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LESCHÉMADECOHÉRENCETERRITORIALE(SCOT)DUPAYSLAURAGAIS
LeSCoTen révisiona été approuvéle 12 novembre2018. Il joue un rôle « intégrateur» en étant lui-mêmecompatibleavecun certainnombrede
documentsde rangsupérieur. Lesprescriptionsdu SCoTsont directementopposablesau PLUide la Communautéde CommunesLauragaisRevel
Sorèzois, selonun rapport de compatibilité. /ΩŜǎǘpourquoi pour chaquethématique sont rappeléesdansƭΩ9ǘŀǘInitial du PLUiles prescriptions
extraitesdu DocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ(DOO). Lesrecommandationsélaboréesdansle cadredu SCoTƴΩƻƴǘpasde valeur juridique
ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞet nesontdoncpasreprisesdanscedocument.

Lacommunede LesCammazesqui a intégré le territoire de la Communautéde Communesle 1er janvier2017ƴΩŜǎǘpascouvertepar le SCoT. Pour
cette communelesdocumentsde rangsupérieurǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘdirectement:
- selonun rapport de comptabilité: règlesgénéralesdu fasciculedu SchémaRégionalŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde DéveloppementDurableetŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ

des Territoires(SRADDET)ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΣcharte du ParcNaturel Régionaldu Haut-Languedoc,orientations et objectifs fixés par les Schémas
DirecteursŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Gestion(SDAGE)des EauxAdour-Garonneet RhôneMéditerranéeet les SchémasŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
GestiondesEaux(SAGE)deƭΩ!Ǝƻǳǘet du Fresquel, objectifsdéfinis par le Plande GestiondesRisquesŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ(PGRI)Adour-Garonne,
dispositionsde la loi Montagne.

- selonun rapport de priseen compte: PlanClimat-Air-EnergieTerritorial du PaysLauragais,objectifsdu SRADDETOccitanie,SchémaRégional
deCohérenceEcologique(SRCE)deMidi-Pyrénées,SchémaRégionaldesCarrièresŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ.

LeSRADDETet le SRCOccitanie,le PCAETdu PaysLauragaissontencoursŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣils devraientêtre approuvésavant la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu
PLUi. SitoutefoiscelaƴΩŞǘŀƛǘpasle cas,le PLUidevraintégrerlesobjectifset orientationsdecesdocumentssurla communedeLesCammazeslorsde
la premièrerévisionquisuivraleurapprobation.

Hiérarchie des normes : Un SCoT intégrateur
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RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS : Risque inondation

Sur le territoire, les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴconnus sont principalement liés aux
débordementsdu Soret de sesaffluentsqui irriguent la majeurepartiedescommunes.
Quasiment toutes les communes du territoire sont concernées par un risque
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣàƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdescommunesde Falga,Mourvilles-Hauteset Puéchoursi.

Á Communesdu Tarn: un risqueencadrérèglementairementvia le PPRidu Sor:
Lescommunesdu Tarn concernéespar un risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴsont couvertespar le
PPRidu Sorapprouvéle 13 novembre2008et le 19 octobre2010pour la communede
Sorèze. Le PPRiest actuellementen coursde révision,prescritepar arrêté du 8 juin
2016.[ΩŜƴǉǳşǘŜpubliquea eu lieuau1er trimestre2019.

La note de présentation du PPRi du Sor indique que deux anciennes stations
hydrométriquesont existésur le territoire du PLUi,à Garrevaqueset Poudis. Si elles
sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛabandonnées,les donnéesrecueilliespar ces deux stations sur la
période 1964-1984 permettent de constater ǉǳΩŜƴvingt ans seulement, le seuil
théorique de 3 mètres a été franchi une dizaine de fois. Face aux inondation
récurrentesde la plainedansle secteurde Poudiset de Blan, destravauxde recalibrage
du lit du Sor ont été réalisés durant les années 70. Malgré ces opérations, les
débordementsrestent toujours importants. La crue la plus haute, qui a été retenue
commecruede référencepour cartographierleszonesinondablesdu Sor, reste la crue
de1930(4m75).

Á Communesde la Haute-Garonne: un risqueconnuvia la CartographieInformative
desZonesInondables(CIZI)

Lescommunesde Haute-Garonneconcernéespar un risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴne sont pas
couvertespar un PPRi, toutefois une CartographieInformative des ZonesInondables
(CIZI)a été réaliséepar la DREALet la DDT31 et constituela référencepour établir la
zoneinondablemaximaleconnue.

Á Communede LesBrunelsdansƭΩ!ǳŘŜ: un risqueconnuviaƭΩ!½Ldu Fresquel
La commune de Les BrunelsƴΩŜǎǘcouverte par aucun de ces documentsmais est
soumise aux risquesŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎpar les crues rapides identifiées dansƭΩ!½Ldu
Fresquel.

Enapplicationde la directiveeuropéennerelativeàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴet
à la gestiondesrisquesŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣle plandegestiondesrisques
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ(PGRI)du bassinAdour Garonnea été approuvépar
arrêté du préfet coordonnateurdu bassinle 1er décembre2015,
Ce plan de gestion des risquesŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ(PGRI)fixe pour la
période 2016-2021 six objectifs stratégiqueset 49 dispositions
associées,permettantde réduire lesconséquencesdommageables
des inondations pour la santé humaine, ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣle
patrimoineculturel etƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomiquesur le bassinet ses18
territoires identifiésà risquesimportants.

LEPGRIADOUR-GARONNE2016-2021
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RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS: Risques dõinondation par remont®e de nappe

Les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴpar remontée de nappe
concernentles nappesphréatiques« libres »,ŎΩŜǎǘ-à-
dire ǉǳΩŀǳŎǳƴŜcoucheimperméablene les séparent
du sol.
Durant la période hivernale, la nappe se recharge
car les précipitations sont les plus importantes, la
température et l'évaporation sont faibles et la
végétationest peu active et ne prélèvepratiquement
pas d'eau dans le sol. A l'inverse durant l'été la
rechargeest faibleou nulle.
Sidesélémentspluvieuxexceptionnelssurviennentet
engendrentune rechargeexceptionnelle,le niveaude
la nappe peut atteindre la surface du sol: c'est
l'inondationpar remontéede nappe.

Le territoire du PLUiest concernépar ce risque,
majoritairement localisé sur les communesde la
plaine le longdu Sor.
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RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS : Risques de mouvements de terrain

Lesmouvementsde terrain regroupent un ensemble
de déplacements,plusou moinsbrutaux,du sol ou du
sous-sol, d'origine naturelle ou anthropique. Le
territoire du PLUiest concernépar plusieurstype de
risquesliésauxmouvementsde terrain :

Á Risquesde mouvementsdifférentiels par retrait et
gonflementdesargiles:

Le retrait-gonflement des argilesest lié aux variationsde
teneur en eau des terrains argileux : ils gonflent avec
ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞet serétractent avecla sécheresse. Cesvariations
de volume induisent des tassements plus ou moins
uniformeset dontƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜvariesuivantla configuration
et ƭΩŀƳǇƭŜǳǊdu phénomène. Sous une habitation, ces
variations peuvent engendrer des dommages (fissures,
distorsionsΧ).

Surle territoire,ƭΩŀƭŞŀretrait et gonflementdesargiles
est qualifié de moyenà faible. Le risqueest connuet
couvertpardeuxdocuments:
Å LePPRN« Argiles» du Tarn,approuvéle 13 janvier

2009;
Å Le PPRN« Sécheresse» de la Haute-Garonne,

prescrit le 15 novembre 2004 et actuellement en
coursŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ.

Á RisquesŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘde cavitéssouterraines:
Plusieurscommunesdu territoire sontconcernéespar la présencede cavitésŘΩƻǊƛƎƛƴŜnaturelleou anthropique. Cescavitéspeuventaffecter la stabilitédessols
et provoquer, notamment, des effondrements. Les communesde Arfons, Bélesta-en-Lauragais,Durfort, Les Cammazes, Saint-Amancet et Sorèzesont
concernées.
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